Cependant, les documents d’action des programmes sectoriels spécifiques ne sont en principe plus tenus de
prévoir des activités de communication et de visibilité sur les programmes concernés. Ces ressources seront
prévues dans des facilités de coopération établies par des documents d’action de mesures d’accompagnement,
permettant aux délégations de planifier et mettre en ceuvre des activités de communication stratégique et de
diplomatie publique pluriannuelles avec une masse critique suffisante pour étre efficaces a 1’échelle nationale.
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